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Prunus s. 'Royal Burgundy' P27 cm
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Le cerisier est un arbre d'ornement pluriannuel aux remarquables  eurs roses. Période de
 oraison : avril - mai. Agréable pour les insectes. En automne, les feuilles prennent une couleur
rouge vif.

Numéro d'article 98266

Caractéristiques du produit

Spéci cations produit
Questions sur le produit (0)

Le cerisier d'ornement (Prunus serrulata 'Royal Burgundy') est un arbre d'ornement vivace
impressionnant, qui séduit surtout par ses remarquables feuilles de couleur rouge foncé à
bordeaux et ses magni ques  eurs. Les  eurs doubles roses apparaissent d'avril à mai et attirent
de nombreuses abeilles et insectes. Cet arbre est idéal pour les jardins et les parcs, car il a un port
élégant et étroit. En automne, les feuilles prennent une couleur rouge vif avant de tomber, ce qui
donne au jardin une splendeur automnale supplémentaire.
Toutefois, contrairement aux arbres fruitiers tels que le cerisier, ce cerisier ornemental ne produit
pas de fruits comestibles, mais est principalement apprécié pour sa valeur décorative.

Consigne d'entretien :
Le Prunus préfère un emplacement ensoleillé et se développe mieux dans un sol riche en
nutriments, bien drainé et modérément humide. L'humidité régulière du sol est importante pour
favoriser une croissance saine.
La meilleure période pour planter le Prunus 'Royal Burgundy' est l'automne, car les arbres peuvent
alors bien s'enraciner pendant l'hiver. Lors de la plantation, il convient de creuser un grand trou de
plantation et de le remplir généreusement avec la terre de terrassement ameublie. Ensuite, tassez
délicatement la terre pour bien  xer les racines. Au printemps, l'arbre poussera vigoureusement.

Conseil :
Il est préférable de tailler après la  oraison en été. Le Prunus 'Royal Burgundy' n'a généralement
pas besoin d'un fécondateur spécial, car il ne produit pas de fruits, mais sa  oraison assure un
jardin vivant et un monde d'insectes riche.

Le Prunus peut être sensible à la maladie criblée. On trouve des informations détaillées à ce sujet
sur le lien suivant page thématique « Qu'est-ce que la maladie criblée ? » .


